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MANDEMENT
DE MONS!JLLUST"SSM ET REVEREN°ISME
EVESQUE DE POICTIERS,

Ordonnant des Prierespubliquespour obtenir la Serenité duTemps

   

 

224100 EAN-CLAUDE DE LXBPOYPE DE VERTRIEU, par la grace
SE je) Vp À de Dieu & du S. Siege Apoftolique, Evêque de Poictiers , Confeiller du Roy

MERS] KES NU cn tous fes Confeils : Au Clergé Seculier & Regulier, & aux aucres Fideles
A: bl #7:de noftre Diocele ; Salut & Benediction en Noftre Scigneur.
seer ie Puilque nos Pechez Nous attirent toûjours quelque Fleau de la colere de
Dry] BdWe Dicu, & que les Pluyes continuclles, dont Nous fommes prefentement acca-
“NAGE blés , mettent coute la Recolte dans un danger évident. Recourons à Dieu,
Mes TRES- CHERS FRERES, avec les fentimens d'une veritable penitence , par JESUS-CHRIST
Noitre Seigneur, quielt la propitiation pour nos Pechez ; Et offrons luy un cœur conttir &
bumilié, ci, travaillant ferieufement avec l'aide de fa grace à l'amendement fincere de noftre
vit coupab %, Sen Nous difpofant äfairc ume Wonnc Ce ™lion & Commnnion pendant la.
cours de ces Prieres. Cleft a quoy Nous vous exhortons trés-inftamment.
A CES CAUSES, aprés en avoir conferé avec nos Venerables & Chers Freres les

Doyen, Chanoines & Chapitre de noftre Eglife Cathedrale, NOUS ORDONNONS que
demain Mardy vingr-feptiéme May le Trés-Saint Sacrement fera expofé dans ladite Eglife
Cathedrale dés le matin jufques aprés Vêpres, auquel temps on donnera la BenediGion, Nous
exhortons tous lesFideles des Paroiffes de la Ville à y venir répandre leurs cœurs devant Dieu,
& y folliciter fa mifericorde avec une devotion édifiante. Mécredy vingt huitiéme & autres ‘
jours fuivans, on donnera dans chaque Eglile Collegiale , Paroifliale & Regalicre de cette Ville
la Benediction da Saint Sacremient le matin & le foir pendant huit jours, ce qu'on continuëra
paresllemenc dans l’Eglife Cathedrale. On commencera les Pricres par le re, Domine non fecundim : :
peccata nofira, ec. Entuite on chantera les Prieres & Oraifons marquées dans le Rituel pour
demanderla ferenité du Temps ; enfin on chantera le Tantæm ergo Sacramentum , eyc. avec les Orai-
fons du Saint Sacrement, de la Sainte Vierge, pour la Serenité du Temps, pour Noftre Saint
Pere le Pape Innocent XIIL. nouvellement élû, pour le Roy & pour la Paix.

Dans les Eglifes des Villes & Paroiffes de la Campagne par tout le Diocefe, on expofera i

le Saint Sacrement le premier Dimanche aprés la recepcion de noftre Mapdement, & les jours
{uivans on donnerada BenediŒion le matin & l€ foir pendant huit jours avec les Prieres mar quées
cy-deffus. On continuëra avec perfeverance & confiance les mêmesPrières julqu’a-ce que nous
ayons obtenu l’effec de nos demandes. |

Les Preftres qui celebreront la fainte Mefle, ajoûteront aux Oraifons du jour celle qui eft
marquée pour demanderla Serenité du Temps. DONNE’ Poictiers dans noftre Palais Epilcopal
le Lundy vingc-fixième May mil fepr cens vingt-un.

Signé, + JEAN-CLAU DE Evôêque de Poiétiers.
> Par Monfeigneur ,

BAMARD.

 


